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Depuis qu’il a pris la
direction générale du
Groupe Togocom, avec 51%
des actions détenu par
Axian, l’opérateur de télé-
phonie mobile n’a pas connu
de répits. Il devrait piloter un
plan d’investissements de
245 millions d’euros pour
transformer l’industrie numé-
rique du Togo.

Sauf que des dysfonc-
tionnements constatés à plu-
sieurs reprises par l’autorité
de régulation ARCEP ont
couté deux amendes, la pre-
mière d’un montant de plus
d’un milliard de F Cfa   infli-
gée en 2021 à la filiale mo-
bile Togo Cellulaire pour vio-
lation de la règle de non dif-
férenciation tarifaire inter et
intra réseaux, et la seconde
portant sur un montant de
2,36  milliards de F Cfa (3,6
millions de dollars) pour in-
disponibilité de service.

Sont-ce les sanctions

de l’Autorité de régulation des
communications électroni-
ques et des postes (ARCEP)
qui ont eu raison de lui ? A-t-
il trouvé mieux ailleurs ? Pour
l’instant, l’on ignore les rai-
sons officielles de sa démis-
sion surprise.

Mais, nous revient-il, il
n’est pas le premier à rendre
le tablier au sein de la Direc-
tion de la boite. En effet, les
indiscrétions font état de deux
(02) ingénieurs amenés par
les Malgaches eux-mêmes au
Togo qui ont démissionné il y
a quelques mois et sont re-
partis. On signale une autre
démission au sein de la Direc-
tion financière. Le Directeur
Général Paulin Alazard n’est
que la toute dernière d’une
série et peut-être que
d’autres devraient suivre. Une
chose est certaine, Togocom
va mal, mais alors très mal.
Les difficultés de la boite, par-
fois des conséquences de la

négligence, lui pètent au nez
et se sont illustrées par les
sanctions de l’ARCEP pour
manquement à ses obliga-
tions contractuelles envers
les clients et la mauvaise qua-
lité des services. Dans un
courrier salé suite à la der-
nière sanction infligée par le
régulateur, les syndicats du
personnel (5 en tout) ont dé-
peint une boite mal en point
et relevé tous ses goulots
d’étranglement. Ils déplorent
les sanctions successives de
l’ARCEP en l’espace de dix-

Paulin Alazard, à la tête du groupe Togocom de-
puis près de trois ans vient de jeter l’éponge. Il aurait
remis sa démission depuis la semaine passée et de-
vrait quitter le Togo le 19 août prochain.

Togocom : Tarik Boudiaf succède à Paulin Alazard

Foire Togo 2000 : La 17ème édition se tient du
 30 novembre au 18 décembre 2022

« La Foire de cette an-
née se tient dans un contexte
social économique caracté-
risé par la hausse généralisé
des prix des produits de pre-
mière nécessité sous la crise
sanitaire de Covid-19, de l’ex-
trémisme violent et de la
guerre en Ukraine. Ces situa-
tions ont porté un coup dur
aux activités économiques
productives dans le monde et
surtout dans nos sous-ré-
gions mettant en difficulté nos
différentes activités», a indi-
qué le ministre du commerce
Kodjo Adedze.

Pour le ministre, cette
17e édition de la Foire inter-
nationale de Lomé viendra
redonner de l’espoir aux en-
treprises nationales et sous
régionales. Il s’agit selon le
ministre de donner une bouf-
fée d’oxygène aux entreprises
éprouvées par deux années
de crise économique mon-
diale.

«Conscient du tort que
l’absence que la foire nous a
posé en 2020 et 2021, je
peux vous assurer que le gou-
vernement mettra tout en
œuvre pour répondre au
mieux à vos attentes», a ras-
suré le ministre avant d’invi-
ter toutes les entreprises to-
golaises de tous les secteurs
d’activité à venir exposer à la
foire internationale de Lomé.
Pour le successeur de Kuéku-
Banka Johnson ancien direc-
teur général du CETEF,  le
lancement de la première édi-

huit (18) mois, deux (02) no-
tamment écopées le 19 fé-
vrier 2021 et le 24 juin 2022
qui ont coûté environ 3,5 mil-
liards de FCFA à la société.
La première, indiquent les
organisations syndicales,
«était une erreur de la Direc-
tion Générale du Groupe ».
Mais, rapportent-elles, « le
contrat du Directeur Commer-
cial a été renouvelé ». « A ce
jour, les travailleurs sont dé-
couragés au travail car ils ne
constatent aucune initiative
sur la stratégie devant

booster les ventes venant
du top management », font
observer les syndicats, en-
tre autres constats et aveux
implacables. Et pourtant le
DG Paulin Alazard, dans une
note d’information adressé à
ses collaborateurs,  se ré-
jouit de son bilan. Quel pa-
radoxe ? «C’est un moment
triste comme lors de tous les
départs mais c’est égale-
ment un moment pour faire
le bilan. En regardant en
arrière, je m’aperçois que
ces 2 années et demie ont
totalement été dédiées à la
transformation du groupe
avec de grandes réalisa-
tions, des progressions tech-
niques et commerciales im-
portantes mais aussi plu-
sieurs challenges », écrit-il.
C’est un fier Paulin Alazard
qui quitte la barque de
Togocom. Concrètement, il
met plusieurs réalisations au
titre de son bilan.

Selon lui, Togocom est
le premier opérateur à avoir
lancé la 5G en Afrique de
l’ouest en moins d’un an.
Toujours sur le plan techni-
que, l’expert des télécommu-
nications se dit fier de l’ac-
cessibilité de la fibre optique
à de nombreuses personnes
à Lomé et dans les principa-
les villes du pays. « Le ser-
vice Tmoney a conu une
croissance fulgurante des
volumes de transactions. La
relation avec les clients a été
totalement repensée et net-
tement améliorée.

L’homme dans sa
note, ne dit pas la cause de
sa démission.

Tarik Boudiaf, Direc-
teur commercial de ce
groupe, apprenons nous
assurera l’intérim en atten-
dant la nomination d’un nou-
veau Directeur général en
remplacement de Paulin
Alazard.

Carole A.

retenu est : « la compétitivité
des biens et services pour la
relance de l’économie en pé-
riode post Covid-19" . Plus de
1000 exposants et 300.000
visiteurs sont attendus. Il est
prévu l’aménagement de 90
000 m2 en stands.

Après deux années
de pause pour des raisons
liées à la pandémie à Covid-
19, la 17e édition du marché
international aura finalement
lieu du 30 novembre au 18
décembre 2022. Le thème

Après deux années de pause, la foire internatio-
nale de Lomé repart de plus belle et offre aux expo-
sants, l’occasion de rattraper les affaires perdues de-
puis ces années de suspension. Depuis le début de
l’année 2022, à la faveur du recul de la pandémie et la
reprise progressive des activités économiques et cul-
turelles, beaucoup se posaient la question de savoir
si la foire de Lomé va tenir cette année. Cette interro-
gation qui méritait d’être posée, trouve sa réponse
dans la cérémonie du lancement de la campagne de
la 17e édition de la Foire internationale de Lomé. En
effet le ton a été donné le vendredi 29 juillet 2022 par
le ministre togolais du commerce Kodjo Adedze au
cours d’une conférence de presse au siège du centre
togolais des expositions et foires de Lomé Cetef-
Lome  en présence d’autres membres du gouverne-
ment et des hommes religieux.

tion de la foire Internationale
de Lomé post covid19 vise  à
booster les économies des
pays de l’Afrique de l’ouest
fragilisées par les menaces
de la crise sanitaire du
coronavirus.  « L’économie
togolaise, à l’instar des autres
de la sous-région et du
monde, a traversé une rude
épreuve due à la crise sani-
taire liée à la COVID-19 et a
besoin d’actions énergéti-
ques pour sa relance », a
laissé entendre le Directeur
général par intérim du
CETEF, M. YAKPEY Comlan.
Pour l’édition 2022, une inno-
vation a été apportée à la ré-
servation des stands et des
tickets d’entrée. Il s’agit de la
digitalisation du processus.
Elle permettra de limiter des
contacts physiques afin de
lutter plus efficacement con-
tre la propagation de la ma-
ladie à Covid-19.

Rappelons que, c’est
YAKPEY Comlan Nomadoli, le
Secrétaire Général du minis-
tère du commerce et de l’in-
dustrie et de la consommation
locale qui a la lourde charge
de relancer la machine éco-
nomique nationale qu’est la
Foire Internationale de Lomé
au titre du Directeur Général
provisoire du  centre togolais
des expositions et foires de
Lomé (CETEF).

Daniel A.

Photo de famille avec le ministre du Commerce Kodjo Adedze à la fin
du lancement de la campagne de promotion de 17ème Foire de Lomé

Tarik Boudiaf, nouveau DG de Togocom
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La restitution d’œuvres d’art culturels et cutuels
spoliés à l’Afrique par les puissances coloniales  est une
préoccupation des autorités du Togo . Visiblement aucun
effort ne sera ménagé par le gouvernement Togo pour
le développement et l’épanouissement intégral surtout
identitaire du peuple togolais. En dépit des préoccupa-
tions d’ordre sécuritaire, socioéconomique et
éducationnel, le président Faure Gnassingbé et son gou-
vernement sont aussi activement engagés pour la res-
tauration de l’histoire culturelle et cutuelle du pays. Ceci
via leurs demandes aux puissances occidentales, de res-
tituer les oeuvres d’art cutuels et culturels spoliés au
Togo.

Réclamation de la restitution du patrimoine togolais spolié par les puissances coloniales :
Le président FLe président FLe président FLe président FLe président Faurauraurauraure pere pere pere pere persistesistesistesistesiste

Oui au Togo, la ques-
tion est à l’ordre du jour.
Comment récupérer des ob-
jets d’art de grande valeur
disparus avant l’indépen-
dance et après dans le ca-
dre de trafics bien organisés.
En effet, si depuis 1970, la
plupart des demandes de
retour du patrimoine de l’Afri-
que ont été confrontées à
des réticences,   les phrases
prononcées par Emmanuel
Macron à Ouagadougou (au
Burkina Faso), le 28 novem-
bre 2017, à l’occasion d’un
grand discours sur les enjeux
qui attendent l’Afrique au
XXIe siècle, semblent donner
un déclic pour un aboutisse-
ment heureux des souhaits
du continent noir. «Je veux
que d’ici cinq ans les condi-
tions soient réunies pour des
restitutions temporaires ou
définitives du patrimoine afri-
cain en Afrique», avait dé-
claré le Président de la Ré-
publique française. C’est
ainsi qu’après le processus
de restitution réussi de la

République du Bénin en no-
vembre dernier, le Togo qui
aussi a des milliers d’objets
d’art daqns des musées euro-
péennes ne baisse pas les
bras. «Il y a des pièces rares
du Togo dans les salles d’ex-
position et les réserves des
musées en Europe, en Amé-
rique, tout comme auprès des
collectionneurs privés euro-
péens et américains» explique
Paa Ani Sanda-Nabede, con-
servateur du Musée national.
«2.000 objets originaires du
Togo se trouvent au musée
de Quai Branly à Paris et en-
tre 20.000 et 30.000 au mu-
sée de l’université de Berlin»,
assure le conservateur. C’est
donc pour mettre en place les
mécanismes adéquats visant
au rapatriement de ce patri-
moine culturel national que
sous l’égide du chef de l’État
togolais, la direction de la
Recherche et de l’Innovation
à l’Université de Lomé, à or-
ganisé mardi 2 août 2022 à
l’auditorium de la dite univer-
sitaire une rencontre de ré-

flexion sur le sujet. Placée
sous le thème : « Le retour
en Afrique du patrimoine volé
par les puissances coloniales,
un combat de plus de 50 ans
», la conférence a été animée
par Prof Bénédicte Savoy, his-
torienne de l’art et modérée
par Prof Akodah Ayewouadan.
Lors des débats, les interve-
nants ont unanimement re-
levé l’importance et l’urgence
du retour  du patrimoine cul-
turel togolais dans les musées
nationaux.« Il y a un change-
ment psychologique dans les
opinions publiques et dans
certaines institutions en Eu-
rope depuis 5 ou 6 ans. Alors
que pendant presque 50 ans,
ces institutions ont résisté aux
demandes des pays africains
de récupérer leurs patrimoi-
nes », a déclaré Prof Savoy
avant d’ajouter : « La restitu-
tion du patrimoine de l’Afrique
est un enjeu pour l’humanité

et pour la cohabitation de nos
différents peuples. Il est im-
portant de réparer, de solder
et de régler les choses qui
ont été négatives et traumati-
santes pour repartir sur une
nouvelle base ».

Cette conférence uni-
versitaire, a en croire minis-
tre Akodah Ayewouadan, est
un véritable tremplin des pro-
cédures de la restitution mais
d’abord de l’inventaire de
tous les objets d’art conser-
vés dans tous les musées des
colonisateurs . «Avec la bien-
veillante Bénédicte Savoy,
professeure d’histoire d’art à
l’université technique de Ber-
lin, nous avons rappelé ce
jour combien le retour en Afri-
que du patrimoine spolié par
les puissances coloniales
reste un sujet d’intérêt géné-
ral. Il permet sans doute de
dépasser l’amnésie, d’opérer
une reconnexion à notre his-

Table d’honneur lors de la rencontre de réflexion à
l’Auditorium de l’Université de Lomé

Suite à la page 4

toire pour construire l’avenir.
La collaboration entre nos
universités balise la voie à
l’inventaire de notre patri-
moine en attente de restitu-
tion,» a t’il signalé.

Selon Prof Joseph
Tsigbé, directeur de l’Innova-
tion et de la Recherche, la
conférence vise à susciter le
débat sur la question. « Nous
avons estimé que le débat
était tellement évolué sur la
thématique que le Togo ne
pourrait pas se mettre en
biais. C’est ce qui nous
amené à organiser une con-
férence sur pratiquement la
même thématique en mars
dernier. Au cours de ladite
conférence, il a été convenu
que des conférences d’ap-
profondissement s’organi-
sent pour éclairer la lanterne
du gouvernement. Et c’est
dans cette logique que nous
avons invité le Prof Savoy
quand nous avons appris
qu’elle était au Bénin », a-t-il
indiqué.
Notons que l’Afrique noire
n’est pas la seule à s’enga-
ger dans ce combat.
l’Égypte, l’Iran, la Turquie ou
encore la Grèce lancent
aussi régulièrement des de-
mandes en ce sens. De
même pour les États d’Amé-
rique latine qui traquent l’art
précolombien dès que certai-
nes pièces sont présentées
aux enchères, en Europe ou
aux États-Unis.

Daniel A.

qu’elle devrait tenir sur la
scène internationale. Pour
preuve, dans toutes les dis-
cussions relatives au conflit
russo-ukrainien, l’Afrique a
été mise à l’écart alors même
qu’elle subit de plein fouet
les conséquences de cette
crise qui affecte gravement
la sécurité alimentaire du
continent », a relevé le Chef
de la Diplomatie togolaise.

Pour de nombreuses
grandes puissances, pour-
suit le ministre togolais, le
continent africain n’a pas de
rôle à jouer en tant qu’acteur
« majeur » au sens kantien
du terme sur la scène inter-
nationale.

« Elles pensent habi-
ter le même monde alors que
le monde a profondément
changé », ajoute-t-il. Pour
Robert Dussey, il est inad-
missible qu’après 77 ans de
la création des Nations
Unies, l’Afrique n’avait tou-
jours pas une place parmi
les membres permanents du

drastiquement les consé-
quences des perturbations
de la société internationale.
Elle ne revêt un intérêt aux
yeux des grandes puissances
que lorsqu’elles se retrouvent
en difficulté. Avant de se pré-
occuper du positionnement
de l’Afrique dans le conflit
ukrainien, il faut se préoccu-
per d’abord de la place que
l’Afrique occupe sur la scène
du monde. Aujourd’hui, l’Afri-
que n’occupe pas la place

que depuis la nuit des temps
par ses partenaires quand il
s’agit des questions d’éman-
cipation et de développement.

« Le rôle assigné à
l’Afrique depuis le début de la
guerre en Ukraine est évoca-
teur de l’image qu’ont encore
les grandes puissances de
notre continent : leur zone
d’influence. L’Afrique n’a pra-
tiquement aucun impact sur
l’ordre mondial actuel alors
qu’elle subit très

que le chef de la diplomatie
togolaise appelle à un chan-
gement de paradigmes.

Le ministre des Affaires
Etrangères, de l’Intégration
régionale et des Togolais de
l’Extérieur, Prof. Robert
Dussey est résolument pour
un changement de paradigme
dans les relations entre l’Afri-
que et ses partenaires occi-
dentaux et du reste du
monde.

Dans une tribune pu-
bliée par le quotidien gene-
vois « Le Temps », le chef de
la diplomatie togolaise a re-
levé le traitement et le second
plan qui est réservé à l’Afri-

Cette nouvelle donne
de la diplomatie du président
togolais tant souhaité par la
jeunesse africaine doit
reveiller les autres dirigeants
du continent noir à amboiter
le pas au pouvoir de Lomé
afin de mettre définitivement
fin au pillage de l’Afrique.
C’est donc pour inviter les
leaders africains a ne plus
se laisser berner par la forte
diplomatie des puissances
des autres continents qui
envahissent les pays afri-
cains pour relancer leur éco-
nomie totalement en lam-
beaux à cause de la covid19
et de la guerre en Ukraine

Relation entre l’Afrique et ses partenaires du reste du monde :
Lomé appelle au changement des paradigmes

Le Togo depuis quelques années a réorienté sous
l’égide du président de la République Faure Essozimna
GNASSINGBE sa politique diplomatique. Face aux défis
et aux nouvelles exigences de l’heure, le chef de l’État
s’est résolument engagé à sortir son pays des partena-
riats qui n’apportent rien à sa politique de développe-
ment. La diversification aujourd’hui des relations entre
le Togo et certaines nations qui n’avaient aucun lien
diplomatique au paravant avec notre pays témoignage
de la nouvelle  manière de faire la diplomatie du prési-
dent togolais. Celle de redéfinir les cahiers de charges
partenariales de sorte que les contrats entre le Togo et
ses Etats partenaires soient gagnant gagnant.

Prof Robert Dussey, ministre des Affaires étrangères
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Suite de la page 3 gement de mentalité et de
comportement chez les parte-
naires de l’Afrique qui d’après
lui, viennent chacun, sans ex-
ception, en Afrique, avec des
agendas avant tout dictés par
leurs propres intérêts. « Pour
l’Occident tout comme pour
l’Est, je ne crois pas que les
mots « partenariat » ou « al-
liés » soient toujours bien
compris, quand il s’agit de
l’Afrique. L’Afrique n’a pas
certes les mêmes mégapho-
nes comme les grandes puis-
sances du monde, mais la voix
de l’Afrique compte et doit
compter si l’on veut avoir
l’Afrique comme partenaire
sur les grands sujets interna-
tionaux », a-t-il écrit. Prof.
Robert Dussey estime dans sa
tribune que l’Afrique doit
prendre son destin en main
pour peser désormais sur la
scène mondiale. « L’Afrique

comme de l’autre.
L’Afrique est alors très

courtisée, voire même mise
sous pression par certains de
ses pays partenaires, dé-
nonce le professeur Robert
Dussey, tout en rappelant
que le monde s’est décentré
pour devenir multipolaire. «
Pour paraphraser Blaise Pas-
cal, le monde est devenu un
tout dont le centre est à la fois
partout et nulle part. Et l’Afri-
que ne peut et ne veut plus
être les wagons d’une seule
et même locomotive. Beau-
coup de pays africains ne se
sentent plus aujourd’hui trop
liés au sens d’embrigade-
ment par l’histoire coloniale
et se montrent très enthou-
siastes à travailler avec de
nouveaux partenaires », a-t-
il indiqué.

Le ministre togolais
souhaite vivement un chan-

doute. La voix de l’Afrique ne
semble malheureusement
pas être entendue, car cer-
tains ne veulent tout simple-
ment pas que l’Afrique soit
un continent fort », a écrit le
chef de la diplomatie togo-
laise. Pour lui, les grandes
puissances veulent « réduire
» l’Afrique à une entité pure-
ment instrumentale au ser-
vice de leurs causes et ne
veulent visiblement pas que
le continent puisse jouer un
rôle important, voire un des
rôles principaux dans le
monde. Ils s’efforcent le plus
souvent à amener les Afri-
cains à adhérer à leur « nar-
ratif » et, in fine, les Africains
servent utilement à soutenir
un camp contre un autre.
Quand il s’agit de voter une
résolution au Conseil de Sé-
curité, nous sommes active-
ment sollicités d’un côté

Conseil de Sécurité depuis
occupé par les cinq puissan-
ces mondiales à savoir la
Chine, les Etats-Unis, la Rus-
sie, la France et le Royaume
Uni. « Bien que le projet d’in-
tégration africaine soit tou-
jours en chantier, un consen-
sus s’était depuis dégagé
entre les Etats africains au
niveau de l’Union africaine
sur la nécessité pour le con-
tinent d’obtenir deux places
de représentants perma-
nents au sein du Conseil de
sécurité, en plus des deux
places de membres non-per-
manents réservées aux
Etats africains. Malgré ce
consensus général des
quasi 54 Etats membres, les
réticences des membres du
« P5 » à voir l’Afrique occu-
per cette place ne font aucun

veut coopérer avec ses al-
liés sur la base de ses inté-
rêts bien compris.

Pour ce faire, nos par-
tenaires doivent se défaire
des imaginaires qui sont en
grande partie forgés aux
XIXe et XXe siècles et qui
sont en dissonance mani-
feste avec le XXIe siècle, siè-
cle où les défis nationaux ou
régionaux ont des implica-
tions globales et les défis
mondiaux des déclinaisons
et ramifications régionales,
nationales, voire locales.
Les répercussions et les per-
turbations économiques ac-
tuelles à l’échelle internatio-
nale, résultats directs du re-
tour de la guerre en Europe,
constituent une belle illustra-
tion », a écrit Prof. Robert
Dussey.

Essobiou A.

Relation entre l’Afrique et ses partenaires du reste du monde :
Lomé appelle au changement des paradigmes

Bavure de  Pognoa-Sankoado:
L’innocence de l’armée

togolaise reconnue
«Au cours de ces opé-

rations qui ont permis de
neutraliser plusieurs dizaines
de terroristes, les frappes
ont malencontreusement
causé des victimes collatéra-
les au sein des populations
civiles», ajoute-t-il. Les victi-
mes, dont le nombre n’a pas
été communiqué par l’état-
major, «se trouvaient à proxi-
mité d’un repaire terroriste
sur l’axe Kompienga-
Pognoa» lorsqu’elles «ont
malheureusement été mortel-
lement atteintes par des pro-
jectiles», souligne le texte.

Des habitants de la ré-
gion interrogés au téléphone
par l’AFP depuis Ouagadou-
gou, ont affirmé qu’une «tren-
taine de civils»,
majoritairement des femmes,
ont été tués lors des frappes
de l’armée. Elles étaient réu-
nies pour l’inauguration d’un
moulin d’après une source
anonyme.

L’armée burkinabè a
ouvert une enquête en vue
de situer les responsabilités.
Notons que dans la lutte con-
tre le terroriste, les armées
de plusieurs pays sont accu-
sés de s’en prendre aux ci-
vils. L’exemple de Mourrah au
Mali en dit long.

Daniel A.

infondées sur les forces de
défense et de sécurité togo-
laise, les vrais tueurs des
femmes de Pognoa-
Sankoado avouent leurs ba-
vures.

«Des actions de
ciblage visant des groupes
terroristes responsables de
plusieurs exactions ont été
effectuées dans plusieurs lo-
calités (Djamanga, Djabiga,
Mandéni, Bounou, Obiagou,
Pognoa-Sankoado) de la ré-
gion de l’Est» lundi, indique
l’état-major de l’armée dans
un communiqué.

«Selon une source lo-
cale, l’armée togolaise est
soupçonnée d’être à l’origine
des tirs d’obus sur le village
de Pognoa-Sankoado en
terre Burkinabè. Bilan provi-
soire fait 16 mort en majorité
des femmes qui étaient au
moulin, il y a des enfants
également ».  Qui est der-
rière ces allégations men-
songères, qui n’ont d’autres
fins que de jeter du discrédit
sur cette armée responsa-
bles du Togo ? En attendant
de trouver les  instigateurs
de ces informations

L’armée burkinabè a reconnu la mort de civils lors
de frappes aériennes contre des « groupes terroristes »
dans l’Est du Burkina Faso. Et pourtant, depuis le début
de cette semaine, des messages  à tort et à travers, ac-
cusant l’armée togolaise d’être les auteurs des ces tue-
ries, sont devenus virales sur la toile.

toire Dogbé, la rencontre
portera sur « l’extrémisme
violent et les groupes terro-
ristes ».
C’est la première fois depuis
que la cheffe du gouverne-
ment  a été nommée à la tête
du gouvernement rencontre
les acteurs politiques. Même
si on aurait souhaité que ce
soit le Président de la Répu-
blique, Faure Gnassingbé,
lui-même qui prenne langue
avec les acteurs politiques.
Le pays étant en guerre, il
faut un geste fort pour ras-
sembler la population der-
rière son armée.

Qu’à cela ne tienne, il
faut saluer la démarche. La
contribution de chacun est
importante pour vaincre le
terrorisme qui nous menace

Ampiaba A.

Ces différentes atta-
ques, ont été condamnées
de  façon unanime par la po-
pulation togolaise dans sa di-
versité. Dans cette optique,
des voix se sont élevées pour
demander au gouvernement
de créer les conditions de
solidarité et de mobilisation
nationales pour mettre hors
d’état de nuire ces groupes
armés.

Cet appel est en train
d’être entendu. Puisque le
ministre de l’Administration
territoriale, de la décentrali-
sation et du développement
des territoires, Payadowa
Boukpessi, vient au nom du
gouvernement, d’adresser
une invitation aux partis poli-
tiques à prendre part, ce
jeudi 4 août 2022 à 10h à
une réunion au siège du gou-
vernement à Lomé. Présidée
par le Premier ministre Vic-

En l’espace de quelques mois, le Togo a essuyé
trois attaques des bandes armées.  Ces attaques ont
causé la mort d’une trentaine de personnes dans la
population civile et 7 dans les rangs des forces de
sécurité et de défense.

Terrorisme au Togo :
Tête à tête entre gouvernement

et  partis politiques ce matin
à la primature

L’armée burkinabé
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L’adhesion du Togo au commonwealth vue
par Prof. Pascal Kossivi ADJAMAGBO

SDN en deux parties inégales,
les 2 tiers pour la partie orien-
tale, et un tiers pour la partie
occidentale. La partie orien-
tale fut officiellement confiée
en 1922 à la France comme
« territoire de la SDN sous la
tutelle de type B », pour de-
venir le « Togo Français », et
la partie occidentale fut offi-
ciellement confiée en 1922 au
Royaume Uni comme « terri-
toire de la SDN sous la tutelle
de type B », pour devenir le «
Togo Britannique ».
Le second contentieux créé
par la SDN au « Togo Fran-
çais » est son laxisme envers
le « mandataire » français en
ce qui concerne le respect de
son « cahier de charge » qui
lui interdit formellement de
traiter le « Togo Français »
comme une ses multiples «
Colonies Françaises d’Afrique
(CFA) ». Or, c’est ce que fit la
France en fusionnant de 1934
à 1936 les administrations
coloniales du « Togo français
» et de sa colonie le Dahomey.
La France alla même plus loin
dans la violation de son man-
dat sur le « Togo Français »
en cherchant à intégrer ce
dernier à « l’Afrique Occiden-
tale Française ». Cette tenta-
tive fut dénoncée à la SDN
par l’Allemagne sous son nou-
veau chancelier Adolf Hitler et
par le « Deutsch-Togo Bund
». Le troisième et le plus
grave contentieux créé par la
SDN-ONU au « Togoland » est
son laxisme dans la supervi-
sion du referendum du 9 mai
1956 sur l’avenir du « Togo
Britannique » et son applica-
tion non démocratique des ré-
sultats du referendum. En ef-
fet, le Premier Ministre de
Gold-Coast, Kwame Nkrumah,
qui voulait tout faire pour an-
nexer le « Togo Britannique »
au Gold Coast malgré l’oppo-
sition farouche des ewé du «
Togo Britannique » recouru à
des fraudes massives en com-
plicité avec des chefs tradi-
tionnels du nord du « Togo
Britannique », dans l’indiffé-
rence de l’ONU chargé de la
supervision du referendum,
pour contrebalancer le vote
presque unanime des popu-
lations du sud du « Togo Bri-
tannique » contre cette an-
nexion. Le sud et le centre du
Togo britannique votèrent à
55,5% contre l’annexion du
Togo britannique par le Gold
Coast, tandis qu’au prix de
fraudes massives, le nord du
Togo britannique vota à
79,45% pour cette annexion.
Globalement, 58% des vo-
tants se sont prononcés pour
cette annexion, et 42 % se
sont prononcés contre. C’est
ainsi que contre leur gré et
leur vote majoritaire, le sud et
le centre du Togo britannique
furent annexés par le Gold

un traité de protection en oc-
tobre 1884.
Le protectorat Allemand sur
le Togoland, le « Kameroun
» et la Namibie fût reconnu
par les autres puissances co-
loniales européennes au fa-
meux Congrès de Berlin qui
s’est tenu du 15 novembre
1884 au 26 février 1885. Dès
la fin de ce congrès, à partir
de mars 1885, la Prusse
étendit son protectorat au
Rwanda-Burundi et au
Tangagnika.
Quant à Nachtigal, tombé
malade au « Kameroun » et
rapatrié à bord du navire «
Möwe » (La Mouette) mis à
sa disposition par l’Empire
Prusse en tant que commis-
saire impérial, il y décéda au
large du Libéria le 20 avril
1885. Après avoir été enterré
au Grand-Bassam en Côte
d’ivoire, son corps fût déplacé
à Douala au Cameroun en
1887 où il est toujours in-
humé.
Après la défaite de la Prusse
qui établit son protectorat sur
le « Togoland » de 1884 à
1914, dès sa création en
1919 conformément au «
traité de Versailles », la SDN
hérita de la responsabilité
entière du « Togoland » jus-
qu’à sa dissolution en 1946,
avant de transférer cette res-
ponsabilité à l’ONU créé en
1946. Dès que la SDN hérita
de cette responsabilité du «
Togoland », elle créa envers
ses populations un premier
contentieux en aggravant
leur division administrative et
politique, donc en appliquant
de manière plus perverse
que la colonisation allemande
le « principe fondateur du
Congrès de Berlin » : « divi-
ser pour régner ». En effet,
le « Togoland », d’une super-
ficie approximative de 90 000
km carrés, fut divisé par la

5 juillet 1884 – 5 juillet
2022 : il y a 138 ans, jour
pour jour, « naissait » le
Togo moderne sous le nom
allemand « Togoland ».
Dans cet article, l’universi-
taire togolais Prof Pascal
Kossivi Adjamagbo revient
sur l’histoire de la réunifica-
tion du Togo allemand. 138
ème anniversaire de la nais-
sance du Togo allemand : le
rêve de la réunification du
Togo allemand à la lumière
de l’adhésion du Togo au
Commonwealth
Professeur Pascal Kossivi
ADJAMAGBO, Président Na-
tional du Mouvement du
Peuple pour la Liberté
(MLP-ABLODEVIWO)
5 juillet 2022
5 juillet 1884 – 5 juillet 2022
: il y a 138 ans, jour pour
jour, « naissait » le Togo
moderne sous le nom alle-
mand « Togoland », qui de-
vait devenir quelques an-
nées après « la colonie mo-
dèle » (« Müster Kolonie »),
aspirant lors de l’indépen-
dance du « Togo français »
à devenir « l’or de l’huma-
nité », avec la signature du
traité de protectorat entre
l’empereur de la Prusse,
Guillaume Il et le roi de
Togoville, Mlapa III, repré-
sentés respectivement par
le commissaire impérial, Dr
Gustav Nachtigal, médecin
de formation, et le représen-
tant du roi Mlapa III, Plakou.
Togoland
Le « Togoland » fut le pre-
mier « protectorat » prusse
en Afrique, suivi du
Kameroun, où Nachtigal si-
gna un traité de commerce
et de protectorat le 13 juillet
1884, avant d’y dresser le
drapeau prusse le 14 juillet
1884. Après le Cameroun,
ce fut le tour de la Namibie
avec laquelle Nachtigal signa

Depuis le 25 juin dernier, le Togo est devenu offi-
ciellement membres du Commonwealth. Cette adhésion
a suscité beaucoup de joie au sein de la population mais
aussi des réflexions sur les opportunités que cela pour-
rait apporter au Togo dans différents domaines. Pour le
président National du Mouvement du Peuple pour la Li-
berté (MLP-ABLODEVIWO), l’adhésion du Togo au Com-
monwealth qui coïncide avec la 138ème anniversaire du
« Togoland » n’est pas un hasard. Mais plutôt une ouver-
ture à la concrétisation du rêve de la réunification du
Togo allemand.

Suite à la page 6

A en croire Bamako «la prise
en compte de ces deman-
des devrait ouvrir la voie à
un règlement pacifique et
politique du problème te-
nant compte des relations
séculaires de solidarité, de
fraternité, d’amitié, de res-
pect mutuel et de bon voisi-
nage qui unissent les peu-
ples ivoiriens et maliens».
Malheureusement le gou-
vernement ivoirien n’entend
pas les choses de cette
oreille. Elle a affiché face à
cette démarche malienne un
refus catégorique.
En effet sur le premier point,
la Côte d’ivoire a répondu «
non ». Et sur le deuxième
point, Abidjan a évoqué la
séparation des pouvoirs lé-
gislatif et judicaire. Selon
RFI, cette première rencon-
tre a pris fin en queue de
poisson sans aucun com-
muniqué final.
« La médiation a tourné
court. Pourtant prévu, il n’y
a finalement même pas eu
de communiqué final sanc-
tionnant la fin de la rencon-
tre. Selon un témoin, les Ivoi-
riens ont quitté Lomé fu-
rieux», indique Rfi. Cepen-
dant, cette situation morose
et inquiètante, ne décou-
rage et n’affaiblit guère l’ex-
périmenté Faure
Gnassingbé dans la résolu-
tion des crises diplomati-
ques, à trouver d’autres
passerelles pour rappro-
cher les deux blocs. Mais il
est vivement souhaité que la
côte d’ivoire en toute res-
ponsabilité et humilité ac-
cepte au moins une exigence
de Bamako notamment la
présentation des excuses
officielles pour faciliter la tâ-
che à la médiation. Va-t-elle
s’exécuter ? Les jours à ve-
nir nous édifieront  d’avan-
tage.

Daniel A.

Téné Birahima
Ouattara, ministre d’État,
chargé de la Défense et Fi-
dèle Sarassoro, directeur de
cabinet du président
Alassane Ouattara, faisaient
partie de la délégation ivoi-
rienne.
Côté malien, la présence de
Abdoulaye Diop, ministre
des Affaires étrangères a été
fortement remarquée.
Pour prendre un premier
pouls, le président Faure
Gnassingbé, médiateur, a
reçu séparément les en-
voyés des deux pays.
Devant le falicitateur togo-
lais,  le gouvernement malien
a posé des conditions préa-
lables  pour libérer les 49 mi-
litaires ivoiriens interpellés à
leur arrivée à l’aéroport de
Bamako. Ces conditions, se-
lon des sources diplomati-
ques maliennes, sont au
nombre de trois. En effet,
Bamako, dans un premier
temps, demande à ce que la
Côte d’Ivoire reconnaisse sa
responsabilité et exprime
des regrets suite au déploie-
ment de militaires au Mali «
sans cadre légal, sans noti-
fication et concertation préa-
lable avec les autorités ma-
liennes ». Deuxième condi-
tion posée par le Mali : que
le Gouvernement de la Ré-
publique de Côte d’Ivoire
s’engage à œuvrer pour ra-
mener la paix et la concorde
entre les deux pays en lui
rendant « des ressortissants
maliens », vivant en Côte
d’Ivoire, ou simplement de
passage, recherchés par la
justice malienne.  Ce n’est
pas tout, le Mali réclame à ce
que le pays de Alassane
Ouattara « s’engage au res-
pect de la souveraineté du
Mali et des règles et procé-
dures établies pour l’envoi
de forces militaires en terri-
toire malien».

Affaire de 49 militaires ivoiriens au Mali :
Quand la condescendance
d’Abidjan fait piétiner les

pourparlers
Le président togolais désigné unanimement par

la côte d’ivoire et le Mali,  médiateur dans le cadre de
l’affaire de 49 militaires ivoiriens interpellés le 10 juillet
à leur arrivée à l’aéroport de Bamako, a reçu à Lomé le
28 juillet dernier les délégations des deux pays frères.
Ceci dans l’optique de vite trouver une issue pacifi-
que à la situation. Malgré cet engagement salutaire du
président Faure Gnassingbé, les positions tranchées
du pouvoir de Bamako et celui d’Abidjan risquent de
retarder la réconciliation entre Ivoiriens et Maliens.

Prof Pascal Kossivi ADJAMAGBO
Assimi Goïta Alassane Ouattara

chronique 660.pmd 03/08/2022, 21:455



socIété CHRONIQUE DE LA SEMAINE N°660 du 04 août 2022

6

Le Moringa (Moringa oleifera) ou arbre à raifort, à cause de la
saveur de ses racines, est très répandu dans les pays subtropicaux et
plus particulièrement en Inde. Il ne se trouve pas dans les conditions
nécessaires pour pousser en Occident, mais cela n’empêche pas de lui
reconnaitre et d’utiliser ses vertus médicinales, nutritionnelles et
cosmétiques.

Le Moringa oleifera, arbre de
vie victime de ses vertus

AstucesAstucesAstucesAstucesAstuces

pour les vertus antiseptiques de sa
sève en usage externe, de son
écorce bouillie contre les calculs
rénaux mais aussi de sa racine, ri-
che en polyphénols, contre le palu-
disme, l’asthme ou les douleurs ar-
ticulaires.
La spéculation du marché interna-
tional sur le Moringa oleifera
Le Moringa oleifera se présente es-
sentiellement en poudre et en gélu-
les vendues en magasin diététique
et magasins bio, dans un emballage
à l’abri de l’air et de la lumière.
Attention cependant à l’engouement
que connait cette plante dite «mira-
cle» vue comme un «alicament» :
des spéculateurs tentent d’en faire
de la culture intensive, notamment
en Tunisie, pour pouvoir exporter la
plante transformée et conditionnée
pour la vendre à prix d’or aux «bo-
bos» occidentaux en saccageant la
terre et en détournant l’eau !
N’oublions pas qu’il s’agit d’une
plante qui permet une culture vivrière
nutritive dans des pays pauvres,
alors si vous l’achetez veillez à ce
que le produit soit estampillé com-
merce équitable et surtout 100 %
naturel ou 100% pure poudre, sans
additifs ni produits chimiques quel-
conques.
La plante dans la cuisine
Moringa oleifera, arbre de vie, en
cuisine
Toutes les parties du Moringa se
consomment (fruits, graines, feuilles,
fleurs, racines), mais de façons dif-
férentes selon les pays et les ré-
gions. Currys, sautés, plat de légu-
mes, soupes, sauces, beignets, as-
saisonnements, condiments, ome-
lettes, salades, huiles, boissons…
Le Moringa et ses vertus cosméti-
ques
L’huile extraite des graines de
Moringa a de remarquables vertus
hydratantes et réparatrices, utiles
pour accélérer la cicatrisation de la
peau et pour ralentir le vieillissement
de la peau et l’apparition de rides.
L’industrie cosmétique s’intéresse
de près à ses propriétés permettant
d’éviter la sécheresse des muqueu-
ses.
L’utilisation des plantes pour se soi-
gner doit se faire en demandant préa-
lablement conseil à un médecin,
pharmacien ou herboriste. Les fem-
mes enceintes, les personnes at-
teintes de maladies chroniques et
graves ou prenant des médica-
ments, doivent consulter un méde-
cin avant de faire de l’automédica-
tion pouvant entrainer des effets in-
désirables, notamment des interac-
tions médicamenteuses.
Le monde

L’arbre de vie ou l’arbre aux
miracles

Sous les tropiques, le Moringa est un
petit arbre (10 m maximum) au
feuillage caduc, résistant bien à la sé-
cheresse, dont la croissance est ra-
pide. Ce sont ses gousses et ses
feuilles tripennées qui sont principale-
ment utilisées, bien que les graines et
l’écorce ne soient pas en reste.
La malnutrition, souvent un fléau dans
les pays pauvres, peut être atténuée
grâce à la culture locale du Moringa
qui permet de remédier à l’anémie et
aux carences nutritives particulière-
ment redoutables pour les nourrissons
et les femmes qui allaitent.
La purification de l’eau serait un autre
atout du Moringa dont les graines con-
tiennent un produit actif qui filtre par flo-
culation l’eau et la rend potable.
Ces deux aspects expliquent pour-
quoi on l’appelle arbre de vie !
Les vertus médicinales du Moringa
Les feuilles de Moringa sont riches
en vitamines A, C, E et B. Une forte
teneur en calcium et en potassium est
à noter ainsi qu’en magnésium, man-
ganèse, sélénium, fer. Elles contien-
nent également des bons acides gras
et les 8 acides aminés dits essentiels
(isoleucine, leucine, lysine, méthio-
nine, phénylalanine, thréonine,
tryptophane, valine). Elles sont, par
contre, pauvres en phosphore et lipi-
des. Attention cependant à leur teneur
en oxalate, oxydant naturel contenu
notamment dans les épinards.
vertus médicinales du Moringa
oleifera, arbre de vie
Les feuilles de moringa vont aider les
personnes carencées ou fatiguées à
retrouver une énergie importante qui
pourrait rivaliser avec celle fournie par
les sucres lents. Les feuilles de
moringa ont aussi des propriétés
antitumorales, anti-inflammatoires et
antibactériennes mais elles auraient
également des propriétés
neuroprotectrices visant à améliorer
le fonctionnement du cerveau, au ni-
veau de la mémoire et des fonctions
cognitives en cas de maladie d’Alzhei-
mer.
La richesse en acides gras du
Moringa se trouve dans les graines :
acide oléique (oméga 9), acide
palmitoléique (oméga 7). Ces acides
gras agissent de façon préventive
contre les maladies cardiovasculaires,
en faisant grimper le bon cholestérol
et baisser le mauvais, en évitant le
syndrome métabolique conduisant à
l’obésité. Ils ont aussi une action de
diminution du glucose sanguin, parti-
culièrement intéressant pour les per-
sonnes à tendance diabétique.
En médecine ayurvédique, le Moringa
est bien connu depuis des siècles

réunification de la Grande Al-
lemagne, avec l’espoir de son
soutien politique, en tant que
« puissance protectrice » du
Togoland, et l’espoir de la
coopération de l’ONU, des
puissances de tutelle du Togo
français, du Togo britannique
et de pays frère du Ghana,
avant la réalisation du rêve
d’une « fédération de l’Ouest
Africain » si chère au Père de
l’indépendance togolaise, en
prélude au rêve d’une « fé-
dération des Etats-Unis d’Afri-
que » si chère à tous les pè-
res du « panafricanisme », en
particulier à Sylvanus
Olympio, Kwame Nkrumah,
Marcus Garvey, Cheikh Anta
Diop.
Le grand génie littéraire alle-
mand Wolfgang von Goethe
a écrit dans Maximes et ré-
flexions : « Quoi que tu rêves
d’entreprendre, commence
le. L’audace a du génie, de la
puissance, de la magie ».
Puisse-t-il en être ainsi du
rêve de la réunification de
tous les togolais de l’est et de
l’ouest, en ce jour de grâce
du 138ème anniversaire de la
naissance du Togo moderne
! ! !

CS

L’adhesion du Togo au commonwealth vu
par Prof. Pascal Kossivi ADJAMAGBO

Togo français au
Commonweath rapproche
ainsi de manière providen-
tielle et prémonitoire les togo-
lais de l’ancien Togo français
des togolais de l’ancien Togo
britannique, tout en rappro-
chant l’ancien Togoland de
l’ancien Gold Coast et de l’an-
cienne puissance de tutelle
de l’ancien Togo britannique,
et en faisant de la question
de la réunification du Togo
allemand une question in-
terne et urgente du
Commonweath.
Conformément à la déclara-
tion prémonitoire du Père de
l’indépendance du Togo de
l’est le 9 mai 1956, pour que
l’indépendance du Togo de
l’est devienne « complète »,
pour que « Ablode » devienne
enfin « Ablode Gbadja », le
temps est arrivé pour tous les
togolais de l’est et de l’ouest
d’enfourcher le cheval de ba-
taille du Père de l’indépen-
dance concernant tous les
togolais sans exception ni ex-
clusion, de dénoncer l’injus-
tice et le scandale de leur di-
vision administrative et politi-
que, et surtout de ré-enchan-
ter le rêve de la réunification
du Grand Togo, le Togo alle-
mand, sur le modèle de la

Coast pour former avec le
nord du Togo britannique le
Ghana qui proclama son in-
dépendance le 6 mars 1957.
Conscient de sa faute et de
son injustice vis-à-vis du «
Togoland », l’ONU en tint
compte pour éviter de répé-
ter cette faute et cette injus-
tice vis-à-vis du Cameroun
lors du referendum du 11 fé-
vrier 1961, à l’issue duquel
le sud et le centre du Came-
roun britannique fut annexé
par le Cameroun français et
le nord par le Nigeria.
Conformément à l’adage
français qui dit que « celui qui
a commis une faute et qui ne
la répare pas en commet une
autre », l’ONU a le devoir mo-
ral de corriger sa faute his-
torique dans la gestion du
Togo allemand dont elle avait
la responsabilité. Cette répa-
ration s’impose d’abord en
considération de la gestion
des résultats du referendum
au Cameroun britannique.
Cette réparation s’imposent
ensuite en considération de
la réunification de l’Allema-
gne de l’ouest et de l’Allema-
gne de l’est, officialisée le 3
octobre 1990, après 45 ans
de séparation depuis la fin de
la seconde guerre mondiale.
C’est pourquoi le Père de
l’indépendance du Togo
français, Sylvanus Olympio,
dont un des chevaux de ba-
taille politique, avec ses com-
pagnons de combat au sein
du mouvement « all ewe
conference » et du CUT (Co-
mité l’Unité Togolaise) était la
question de la réunification
du Togo allemand, déclara le
soir du jour fatidique du 9
mai 1956 : « Nous ne pou-
vons plus parler maintenant
d’unification entre le Togo
oriental et le Togo occiden-
tal, puisque ce dernier a été
intégré, dans les conditions
que nous avons contestées,
au nouvel état du Ghana…
Je pense que les relations
des deux pays (le Togo et le
Ghana) pourraient trouver
une solution dans le contexte
d’une fédération de l’Ouest
africain » (d’après Ginette
Kponton, le décolonisation
au Togo (1940-1960), thèse
de doctorat, 1977, p.349).
138 ans après la naissance
du Togo moderne sous le
nom de Togoland, 66 ans
après l’ injustice du
referendum controversé et
contesté au Togo britannique
pour lequel l’ONU, la puis-
sance de tutelle du Togo bri-
tannique et le Père de l’indé-
pendance du Ghana portent
de lourdes responsabilités
juridiques et morales devant
l’histoire, l’adhésion officielle
le 24 juin 2022 de l’ancien

Suite de la page 5

Chaque jeudi dans
les kiosques
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Jeux de la Solidarité Islamique:
Neuf athlètes vont défendre les couleurs du Togo
En terre turque, aux Jeux de la Solidarité Islami-

que à Konya, du 9 au 18 août 2022, les couleurs togolai-
ses seront défendues par neuf athlètes concourant dans
trois disciplines.

A la cinquième édition
de cette compétition, les
couleurs nationales flotte-
ront. Et elles seront portées
par des athlètes au nombre
de neuf (09) dont quatre
femmes.

En effet, ce rendez-
vous international sportif,
constitue « une grande op-
portunité pour nos athlètes
de se confronter à d’autres,
afin de jauger de leur état
de forme réelle dans le ca-
dre des préparatifs des pro-
chains Jeux Olympiques et
Paralympiques Paris 2024
qui vont clôturer l’olympiade
2021-2024 », indique le Co-
mité national olympique du
Togo (CNO-Togo).

En tennis de table, les
pongistes togolais ont pour
nom Atarou ASSOU, numéro
1 du classement national
ces trois dernières années
et médaillé de bronze aux
championnats d’Afrique de

2018. Il n’est pas le seul. Il y
a également Mawussi Komi
AGBETOGLO (M) : Médaillé
de bronze aux championnats
d’Afrique par équipe de 2018
et 2019.

Dans le tableau de l’athlé-
tisme, figurent : Akouvi Judith
KOUMEDJINA, médaillée d’ar-
gent au 100m et de bronze au
200m aux récents champion-
nats nationaux d’athlétisme
du Bénin ; Médard Kossi
NAYO, médaillé d’or aux ré-
cents championnats natio-
naux d’athlétisme du Bénin ;
Maheza ANAMING, très atten-
due et plusieurs fois médaillée
lors des compétitions sporti-
ves majeures ; Fayza ISSAKA
ABDOUKERIM, médaillée d’or
aux récents championnats
nationaux d’athlétisme du
Bénin ; Naomi Akossiwa Elise
AKAKPO, récente participa-
tion aux championnats du
monde d’athlétisme à Eugène

PESSEWU Paulina
Adjoa Novigbe

Cultivatrice à Kuma-Bala
endormie dans le sei-

gneur au Centre Hospita-
lier Universitaire

Sylvanus Olympio de
Lomé dans sa 78ème

année.

Vous renouvellent leurs sincè-
res remerciements et vous
prient de bien vouloir assister
ou de vous unir d’intention
aux obsèques qui se dérou-
leront selon le programme ci-
après :

PROGRAMME
VENDREDI 5 AOUT 2022

20 H 00 : Veillée messe à la
paroisse Saint Joseph l’arti-
san de Kuma-Bala
SAMEDI 06 AOUT 2022
09H00 : Messe d’enterrement
suivie d’inhumation au cime-
tière catholique de Kuma-
Bala
DIMANCHE 07 AOUT 2022
07H00 : Messe d’action de
grâce à la paroisse Saint Jo-
seph l’artisan de Kuma-Bala.

Maison mortuaire : Maison
PESSEWU à Kuma-Bala.

TOGBUI DOM GAMETI
WEDJI VII, Chef canton de
Kuma
Les notables et la chefferie de
Kuma-Bala
Le curé de la paroisse Saint
Joseph l’artisan de Kuma-
Bala
M. PESSEWU Yawo
Kpomégbé Jean, Technicien
Adjoint d’Agriculture à la re-
traite sa femme et leurs en-
fants à Atakpamé, Notse,
Sotouboua, Lomé et au Ca-
nada
M. ABRENI Koffi, ses frères
et  sœur et leurs enfants
M. YOVO Komla Sixtus Ingé-
nieur à TOGOCOM ses frères
et sœurs et leurs enfants
M. KINVI Têko Magloire jour-
naliste rédacteur en chef à
l’’hebdomadaire Flambeau
des démocrates
Les familles parentes alliées
et amies, profondément tou-
chées par vos nombreuses
marques de sympathie et d’af-
fection que vous leur avez té-
moignées de diverses maniè-
res lors du décès de leur très
chère et regrettée :

Remerciements &
Annonces

Bakou, en Azerbaïdjan, du 12
au 22 mai 2017, avec huit
(08) athlètes dont six (06)
hommes et deux (02) femmes
qui avaient défendu les cou-
leurs nationales dans cinq
(05) disciplines sportives, à
savoir l’athlétisme, le judo, le
tennis de table, le lancer en
fauteuil roulant et le zurkanek,
un sport traditionnel
azerbaidjan.

Pour rappel, les jeux de
la Solidarité Islamique sont la
propriété de la Fédération
Sportive de la Solidarité Isla-
mique (FSSI) créée en 1981
par les pays membres de l’Or-
ganisation de Coopération
Islamique (OCI).

Equipe sportive

(USA).
Dans la catégorie de

para athlétisme : Le Togo
sera défendu par Ayao
Sévérin KANSA et Téyi Dieu
Donné LAWSON.

Selon le président du
Comité National Olympique
du Togo (CNO-TOGO), M.
Deladem Akpaki, à Konya,
ces athlètes ont pour objectif
d’aller le plus loin que possi-
ble dans la compétition.

« Les athlètes que nous
engageons pour les jeux de
Konya sont en bonne forme.
Ils nous séduisent par leurs
performances au quotidien et
nous prouvent chaque jour
que nous pouvons valable-
ment compter sur eux. Nous
mettons toutes les chances
de notre côté pour des résul-
tats meilleurs « , a-t-il déclaré.

Il faut souligner que le
Togo avait pris part à la qua-
trième édition de ces jeux à

Droupadi Murmu, âgée de  64 ans,
après avoir prêté serment devant
le Parlement.
«Dans le milieu où j’ai grandi, bé-
néficier d’une simple éducation
élémentaire s’apparentait pour
moi à un rêve», a-t-elle poursuivi,
«mais malgré maints obstacles,
ma détermination est restée farou-
che et je suis devenue la première
fille de mon village à entrer à l’uni-
versité.»
«Un moment décisif pour
l’Inde»

Droupadi Murmu est la
deuxième présidente du pays
après Pratibha Patil, qui avait oc-
cupé le poste cinq années durant
à partir de 2007. Elle succède à
Ram Nath Kovind, deuxième pré-
sident issu de la communauté
dalit, appelée autrefois «les intou-
chables», au plus bas du système
de castes hindoues.

La victoire de Droupadi
Murmu était attendue, compte
tenu du poids du BJP, ses alliés
au Parlement et dans les assem-
blées d’État, qui élisent le chef
d’État indien.

Avec AFP

La première présidente d’origine
tribale, Droupadi Murmu, a été
investie, lundi, en Inde, succé-
dant à Ram Nath Kovind,
deuxième président issu de la
communauté dalit, appelée
autrefois «les intouchables».
«Son accession à la présidence
est un moment décisif pour
l’Inde, en particulier pour les pau-
vres, les marginalisés et les op-
primés», a affirmé le Premier
ministre.
Son rôle est amplement proto-
colaire et pourtant son investiture
est hautement symbolique. La
nouvelle présidente de l’Inde,
Droupadi Murmu, a été investie
dans ses fonctions lundi 25 juillet,
devenant la première cheffe de
l’État d’origine tribale du pays.
La semaine dernière, la candi-
date désignée par le Bharatiya
Janata (BJP), parti nationaliste
hindou du Premier ministre,
Narendra Modi, a été élue à la
présidence par le Parlement,
avec 64 % des suffrages des dé-
putés et des assemblées des
États de l’Inde.

Droupadi Murmu, mem-
bre de la tribu indienne Santhal,
s’était recueillie, peu avant son
investiture, au mémorial dédié au
héros de l’indépendance de
l’Inde, Mahatma Gandhi, à New
Delhi. Née dans le district de
Mayurbhanj, dans l’État
d’Odisha (ouest), la présidente
élue a commencé sa carrière
comme institutrice avant de se
lancer en politique.

«Mon cheminement
dans la vie a commencé dans
un petit village tribal», a déclaré

Inde : Droupadi Murmu, première*
présidente d’origine tribale, investie
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